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 MAIRIE DU PALAIS-SUR-VIENNE – Conseil Municipal du 03 octobre 2022 – Liste des délibérations 

 
    Ville de Le Palais sur Vienne 
   ________________________ 
 

Conseil Municipal du 03 octobre 2022 
Liste des délibérations et résultats des votes 

Le 03 octobre deux mille vingt-deux, 

Le Conseil Municipal de la Commune du Palais-sur-Vienne, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Ludovic GERAUDIE, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 27 septembre 2022 

Présents : M. Ludovic GERAUDIE - Mme Corinne JUST - M. Richard RATINAUD - Mme Christine 
DESMAISONS - Mme Valérie GILLET – M. Saïd FETTAHI - M. Jean-Marie TEXONNIERE - Mme Brigitte 
MEDARD - Mme Véronique TRICARD - M. Jean-Marie PAILLER - M. Abdelaâziz FACIL - Mme Valérie 
CHATENET - Mme Claire LASPERAS - M. Grégory BOUCHEREAU - M. Denis LIMOUSIN - Mme Nadine 
PECHUZAL - M. Christophe MAURY - M. Laurent COLONNA - Mme Géraldine BELEZY 

Représentés : M. Christophe BARBE par M. Ludovic GERAUDIE 
                         M. Fabien HUSSON par Mme Claire LASPERAS 
                         M. Thierry LORCIN par M. Jean-Marie TEXONNIERE 
                         Mme Gaëlle BEAUNE par M. Grégory BOUCHEREAU 
                         Mme Nathalie PEROLES par M. Jean-Marie PAILLER 
                         Mme Laetitia COTARD par Mme Corinne JUST 
                         Mme Pauline MARANDE par M. Saïd FETTAHI 
                         M. Sylvain BONGRAND par Mme Valérie GILLET 
                         M. Damien PETIT par Mme Brigitte MEDARD 

Excusés : M. Lucien COURTIAUD 

    Madame Claire LASPERAS a été élue secrétaire de séance 

______________ 

1- Délibération n° 80/2022 – Décision Modificative n°2 – Budget Communal 

    Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
2- Délibération n° 81/2022 – Admissions en non-valeurs – Budget Communal 

    Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
3- Délibération n° 82/2022 – Frais de mission – Elus à définir – 104ème édition Congrès des Maires de 

France 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
4- Délibération n° 83/2022 - Association Les Briand Petits Palaisiens : demande de subvention 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
5- Délibération n° 84/2022 - Association Le Palais en Fête : demande de subvention 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
6- Délibération n° 85/2022 - Association l’espérance du Palais : demande de subvention exceptionnelle 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
7- Délibération n° 86/2022 - Association CRCL 87 : demande de subvention exceptionnelle 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
8- Délibération n° 87/2022 - Association EOP : demande de subvention exceptionnelle 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 

https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/80.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/81.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/82.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/82.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/83.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/84.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/85.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/86.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/87.pdf
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9- Délibération n° 88/2022 - Tarifs des salles municipales au 1er janvier 2023 – Rapporte et remplace 
la délibération n° 47/2022 du 16 juin 2022 

Votes pour cette délibération : Pour : 24, Abstentions : 4 
10- Délibération n° 89/2022 - Cession d’un véhicule par le Centre Communal d’Action Sociale du Palais-

sur-Vienne 
Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

11- Délibération n° 90/2022 - Centre Culturel – Désherbage 
Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

12- Délibération n° 91/2022 - Centre Culturel – Braderie de livres – vente de documents exclus des 
collections du centre culturel 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
13- Délibération n° 92/2022 - Modification du tableau des emplois 

 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
14- Délibération n° 93/2022 – RIFSEEP 

 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
15- Délibération n° 94/2022 - Mise en place de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) 

aux professeurs et assistants d’enseignement artistique 
 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

16- Délibération n° 95/2022 - Règlement intérieur de la restauration et des garderies 
Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

17- Délibération n° 96/2022 - Désaffectation et aliénation du Chemin du Mas après enquête 
 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

18- Délibération n° 97/2022 - Désaffectation et aliénation du Chemin des Près du Chatenet après 
enquête 

 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
19- Délibération n° 98/2022 - Convention définissant les conditions d’intervention de personnes 

bénévoles au sein des services de la commune du Palais-sur-Vienne 
 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

20- Délibération n° 99/2022 - LIMOGES METROPOLE : Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau 

 Le Conseil Municipal prend acte.  
21- Délibération n° 100/2022 - LIMOGES METROPOLE : Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du 

service public de gestion des déchets ménagers et assimilés 
 Le Conseil Municipal prend acte.  

22- Délibération n° 101/2022 - LIMOGES METROPOLE : Rapport d’activités 2021 sur le prix et la qualité 
des services publics d’assainissement collectif et non collectif 

 Le Conseil Municipal prend acte.  
23- Délibération n° 102/2022 – Motion d’urgence relative à l’impact de la crise énergétique sur le 

fonctionnement de la collectivité 

 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 

Fin de la séance à 19h35. 

Affichée en Mairie le 10/10/2022 

Le Maire, 
 Ludovic GERAUDIE 

 

https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/88.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/88.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/89.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/89.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/90.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/91.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/91.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/92.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/93.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/94.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/94.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/95.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/96.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/97.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/97.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/98.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/98.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/99.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/99.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/100.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/100.pdf
https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2022/11/101.pdf
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